Annexe relative aux épreuves du baccalauréat
sport, a leur durée et a leurs coefficients

Les épreuves

La durée

Les coefficients

Matiéres obligatoires

Théorique : 2 heures

Spécialité sportive* 3
Pratique 2

Sciences naturelles* 3 heures 3
Francais 2 heures 1,5
Anglais 2 heures 1,5
Philosophie 3 heures 1,5
Mathématique 2 heures 1
Sciences physiques 2 heures 1
Education physique 1
Matiéres a option )

Histoire 1 heure 1
Géographie 1 heure 1
Informatique * Pratique : 1 heure |

* Théorique : 1 heure

* Maticre spécifique de la section.

(1 Le candidat choisit obligatoirement une seule matiére a

option.
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